
Le remboursement de frais peut-il être indexé sur des barèmes
externes ?

Réponse courte

Le remboursement de frais peut être indexé sur des barèmes externes uniquement si ces barèmes sont reconnus

par l'administration fiscale luxembourgeoise ou correspondent à des usages professionnels établis localement.

L'employeur doit s'assurer que le barème reflète la réalité des coûts supportés et ne conduit pas à un enrichissement

injustifié du salarié.

L'indexation automatique sur un barème externe doit être formalisée dans une politique interne ou dans le contrat

de travail, et communiquée au salarié. Il est recommandé de privilégier les barèmes publiés par l'Administration des

contributions directes pour garantir la sécurité juridique et fiscale. Toute utilisation d'un barème non reconnu expose

l'employeur à un risque de requalification en avantage en nature imposable.

Définition

Le remboursement de frais professionnels correspond à la prise en charge par l'employeur des dépenses

engagées par le salarié dans l'intérêt exclusif de l'entreprise et pour l'exécution de son contrat de travail. Ces

frais incluent notamment les déplacements, repas, hébergement ou l'utilisation d'un véhicule personnel. L'

indexation sur barèmes externes signifie que le montant des remboursements est aligné sur des référentiels

publiés par des organismes tiers, tels que l'Administration des contributions directes ou des fédérations

professionnelles reconnues.

Conditions d’exercice

L'indexation sur barèmes externes est soumise à des conditions cumulatives.

Condition Exigence

Reconnaissance Barème admis par l'administration fiscale

Réalité Adéquation avec les coûts supportés

Non-enrichissement Pas d'avantage indirect au salarié

Politique interne Formalisation dans document opposable

Égalité Application uniforme entre salariés

Traçabilité Documentation du choix et application

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Modalités pratiques

Le processus d'application des barèmes doit être structuré.

Étape Action

1. Vérification Contrôle de la validité du barème

2. Formalisation Intégration à la politique interne

3. Communication Information des salariés concernés

4. Application Respect des plafonds administratifs

5. Justificatifs Conservation pendant 10 ans

6. Révision Mise à jour régulière selon évolutions

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier les barèmes administratifs publiés par l'Administration des contributions directes,

car ils offrent une sécurité juridique et fiscale. L'utilisation de barèmes issus d'organismes privés ou étrangers

expose l'employeur à un risque de requalification en avantage en nature imposable.

L'employeur doit assurer une application uniforme des barèmes pour garantir l'égalité de traitement entre salariés.

Il convient également de réviser régulièrement les barèmes appliqués afin de tenir compte de l'évolution des coûts et

des modifications réglementaires. La documentation du choix et de l'application des barèmes est essentielle pour

justifier leur pertinence lors d'un contrôle fiscal.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 du Code du travail Rémunération et frais professionnels

Art. L.251-1 du Code du travail Égalité de traitement

Loi modifiée du 4 décembre 1967 Impôt sur le revenu

Circulaire L.I.R. n°104/2 Frais professionnels et barèmes

RGD 24 décembre 1997 Barèmes repas et logement
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1


Veillez à documenter systématiquement le choix, la justification et l'application des barèmes externes afin de garantir leur conformité

en cas de contrôle fiscal ou social. Assurez-vous également que chaque remboursement fait l'objet d'un encadrement humain et d'une

traçabilité complète.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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